
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR 

   
Région de gendarmerie d’Occitanie 

   

Décision n° 8259 du 7 avril 2021 
portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre général 

du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault 

NOR : INTJ2109325S 

Le commandant adjoint de la région de gendarmerie d’Occitanie, commandant  
du groupement de gendarmerie départementale de l’Hérault, 

Vu le code de la défense ; 

Vu le décret n° 2008-952 du 12 septembre 2008 modifié portant statut particulier du corps 
des sous-officiers de gendarmerie ; 

Vu l'arrêté du 14 décembre 2012 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre de 
l’intérieur en matière d’administration et de gestion du personnel militaire de la gendarmerie 
nationale ; 

Vu la décision n° 24950 du 2 décembre 2020 (NOR : INTJ2032357S), 

Décide : 

Article 1er  

Les adjudants-chefs dont le nom suit sont promus au grade de major le 1er mai 2021 : 

Vizzone Stéphane NIGEND : 152 751 
Giordano Fabrice NIGEND : 137 580 

Article 2 

Les adjudants dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant-chef le 1er mai 2021 : 

Roques Jean-Michel NIGEND : 158 871 
Thiéry Jean-François NIGEND : 136 305 

Article 3 

Les maréchaux des logis-chefs dont le nom suit sont promus au grade d'adjudant le 1er mai 2021 : 

Michel Christophe NIGEND : 168 586 
Froissardey Florent NIGEND : 176 651 
Seret Ingrid NIGEND : 208 669 
Lacan Laurent NIGEND : 174 045 

Article 4 

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er mai 2021 : 

Bansimba Eudes NIGEND : 182 931 
Beaulaton Marine NIGEND : 244 263 
Osmont Axel NIGEND : 362 727 
Fuentes Anthony NIGEND : 338 753 
Rguai Yassine NIGEND : 211 489 
Pianina Kévin NIGEND : 375 028 

 



Article 5 

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’intérieur. 

Fait le 7 avril 2021. 

 

Le général, 
commandant adjoint de la région de gendarmerie 

d’Occitanie, 
commandant le groupement de gendarmerie 

départementale de l’Hérault, 
J.-V. Lettermann 

 


